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Introduction
Saint-Omer, 1783. Un gentilhomme fait placer sur sa demeure un paratonnerre qui se termine par une épée : « l’épée était contre le ciel – nous raconte Alphonse Dupront. La foule ne retint que le signe blasphématoire : il y eut émeute. Nous sommes à près de trente ans des débuts du paratonnerre. Le collectif ameuté refuse d’être libéré du ciel tonnant. C’est, on le sait, un jeune avocat d’Arras qui finira par gagner la cause du blasphémateur de Saint-Omer : cet avocat s’appelait Maximilien Robespierre. »1
Porteuses d’une foi dans la toute puissance de la raison, les Lumières du xviiie siècle ouvrent la possibilité d’une histoire humaine émancipée de la tutelle divine ; une histoire faite par une humanité « majeure », c’est-à-dire qui use de sa raison chaque fois qu’il est possible plutôt que de s’en remettre aveuglément à une autorité, suggère le philosophe Emmanuel Kant dans un texte précisément appelé Qu’est-ce que les Lumières ?
Cette modernité mise en actes par la Révolution française est une modernité qui se conçoit comme « arrachement »2 aux traditions et à la religion : « Je dirais volontiers – poursuit Alphonse Dupront – que la Révolution, elle est là, dans cette audace prométhéenne de toute une société, ou de groupes d’hommes, de faire toute seule son univers. »3
La sociologie est l’héritière inquiète de cette modernité qui, à force de s’émanciper, s’est trouvée orpheline. Livrée à elle-même, la société devait chercher son chemin, tracer l’avenir en identifiant les lois qui régissent l’histoire humaine comme les lois de la nature régissent les plantes. Projet incarné par la pensée positiviste du xixe siècle, mais qui trouve sa limite dans une expérience de réalité plus complexe. « La réflexion [sociologique] s’efforce alors, sans y parvenir jamais entièrement, de concilier deux projets : d’un côté, la volonté de produire des modèles stables de la réalité sociale […] ; de l’autre côté, la conscience de l’expérience de situations sociales instables. »4
Les auteurs classiques de la sociologie (Tocqueville, Marx et Engels, Weber) posent chacun à sa manière le même problème : que faire quand le « garant méta-social » (Touraine) qu’était la religion est remis en cause ? Sur quoi fonder une société moderne en pleine révolution industrielle marquée par la dislocation des liens communautaires dits « naturels » ? Quel « sacré », quelle légitimité peut être la source des actions sociales des hommes en société ? Comme le résume Jean-Paul Willaime : « La sociologie, en tant que volonté d’analyser la société et son évolution de la façon la plus systématique et objective possible, est née du changement social ayant entraîné l’avènement de la société moderne. Son développement est donc un élément même de la modernité et le questionnement inhérent à celle-ci sur le devenir du religieux dans les sociétés industrielles lui est donc constitutif. »5
Le présent ouvrage se donne pour ambition d’explorer le devenir de cette question fondatrice de la pensée sociologique des liens entre le religieux et la modernité, depuis les auteurs « classiques » jusqu’aux développements les plus récents.
Les auteurs classiques les plus marquants, ceux dont l’œuvre continue d’irriguer les productions les plus actuelles, sont sans conteste Émile Durkheim et Max Weber. Le premier, s’est efforcé de fonder une théorie sociologique du religieux, c’est-à-dire qui ne l’appréhende ni comme une réalité supra-empirique, ni comme « illusion », mais comme un fait social qui s’explique par le social (chapitre 1). Le second, Max Weber, s’appuyant sur une sociologie historique et comparative, a cherché quant à lui à retracer la genèse d’une modernité définie par un processus de rationalisation qu’il voit émerger dans les traditions juive puis chrétienne (chapitre 2).
La question des rapports entre religion et modernité est renouvelée à partir des années 1960 à travers les théories dites de la « sécularisation » et de « laïcisation » (chapitre 3). Ces approches provenant principalement du monde anglo-saxon pour la première, et du monde francophone pour la seconde, rendent plus ou moins compte d’un jeu à somme nulle dans lequel, plus la modernité avance, plus la religion se retire, jusqu’à se replier dans la sphère privée, aux confins de la vie sociale. Ce troisième chapitre sera notamment l’occasion d’apprécier différents modèles d’articulation entre le politique et le religieux au regard de singularités historiques et nationales (France, États-Unis, Allemagne, Israël) en proposant une modélisation du mouvement général de la laïcisation, toile de fond des démocraties modernes.
Dans le quatrième chapitre, la pertinence des théories de la sécularisation sera interrogée à la lumière des faits observés sur le terrain. Si l’effondrement d’un modèle civilisationnel où le religieux est englobant se confirme, si la modernité pénètre dans la sphère religieuse jusqu’à modifier en profondeur son mode de fonctionnement, l’apparition de nouvelles religiosités, à partir des années 1970, modifie cependant la perspective. Ce tournant empirique conduit à réévaluer l’hypothèse de la perte du religieux à la faveur d’une approche plus complexe en termes de décomposition-recomposition des croyances religieuses (chapitre 4).
Les deux derniers chapitres seront plus spécifiquement consacrés à l’étude des formes actuelles de religiosités. Tout d’abord, le chapitre 5 décrira les trois tendances remarquables du « croire contemporain » : son individualisation, son caractère émotionnel et son penchant à privilégier l’ici-bas à l’au-delà. Dans un dernier chapitre enfin, nous poserons la question de la « mobilité religieuse individuelle » et des conditions de son inscription dans des dispositifs collectifs stabilisés : comment faire du collectif à partir de l’individu ? Comment faire du stable à partir du fluide ? Comment faire de la norme à partir des individus autonomes ? Ce serait peut-être là, finalement, la spécificité du religieux : conjoindre l’inconciliable.


1
Émile Durkheim et la religion comme culte de la société
David Émile Durkheim est né à Épinal, le 15 avril 18581, quatrième enfant d’une famille juive traditionnelle où l’on est rabbin, de père en fils, depuis huit générations. Destiné également à cette fonction, il étudie dès son plus jeune âge l’hébreu et le Talmud, mais il abandonne l’étude et la pratique religieuse à l’adolescence.
Nommé chargé de cours de « science morale et éducation » à la Faculté des lettres de Bordeaux, il fonde la discipline sociologique en France tout en approfondissant une question qu’il considère comme majeure : qu’est-ce qui fonde l’ordre social qui est en train de naître dans les sociétés industrielles à l’heure où la religion perd de son influence ? Pendant quinze ans, c’est par ses cours et les ouvrages qu’il publie (sa thèse de doctorat intitulée De la division du travail social en 1893, Les Règles de la méthode sociologique en 1895, Le Suicide en 1897), et par la fondation en 1897 de la revue L’Année sociologique autour de laquelle se rassemble ce qui deviendra « L’École française de sociologie », que Durkheim crée véritablement la sociologie en tant que discipline universitaire, tout en affinant ses problématiques.
Il quitte en 1902 l’université de Bordeaux pour rejoindre la Sorbonne et occuper une chaire de sciences de l’éducation, qui sera transformée en 1913 en la première chaire de sociologie de l’université française.
En 1912, il fait paraître son dernier grand ouvrage : Les Formes élémentaires de la vie religieuse. Ce livre, auquel il pense depuis 1895, consacre sa réflexion quant au fondement religieux de la société et ouvre le débat avec ses contemporains.
Tombé malade à la fin de l’année 1916, il meurt le 15 novembre 1917.
1.Une caractérisation de la religion à partir du sacré
1.1 De la « révélation » à « l’homme double »
En 1895, selon son témoignage, à l’occasion d’un cours dans lequel il aborde pour la première fois l’étude sociologique de la religion à partir de travaux d’anthropologues britanniques et américains, il a « une révélation »2. Il pense avoir trouvé dans la religion à la fois le fondement, l’origine du social et le principe même de la cohésion sociale. Deux ans plus tard, Durkheim écrit d’ailleurs : « Sociologues et historiens tendent de plus en plus à se rencontrer dans cette affirmation commune que la religion est le plus primitif de tous les phénomènes sociaux. C’est d’elle que sont sorties, par transformations successives, toutes les autres manifestations de l’activité collective, droit, morale, art, science, formes politiques, etc. Dans le principe « tout est religieux »3. Cela aboutit en 1912 aux Formes élémentaires de la vie religieuse4, « une véritable somme théorique de ses perspectives sur la religion »5.
Au début de cet ouvrage, il énonce « un postulat essentiel de la sociologie » : « une institution humaine ne saurait reposer sur l’erreur et sur le mensonge sans quoi elle n’aurait pu durer » ; or dans la mesure où les religions perdurent, c’est qu’« il n’y a donc pas, au fond, de religions qui soient fausses. Toutes sont vraies à leur façon : toutes répondent, quoique de manières différentes à des conditions données de l’existence humaine »6. En prolongeant ce raisonnement, il considère que la religion constitue une structuration fondamentale et permanente de la pensée humaine : « les catégories de l’entendement », « l’ossature de l’intelligence » ou « les cadres solides qui enserrent la pensée » sont nés « de la religion et dans la religion »7. La religion, tenant lieu de sciences et de philosophie, forme l’esprit humain lui-même et contribue à développer chez l’homme l’idéal moral : « il y a deux êtres : un être individuel qui a sa base dans l’organisme et dont le cercle d’action se trouve, par cela même, étroitement limité, et un être social qui représente en nous la plus haute réalité, dans l’ordre intellectuel et moral, que nous puissions connaître par l’observation »8. C’est cette « haute réalité » qu’il s’agit d’expliquer afin de comprendre ce qui se joue derrière les croyances et le culte de l’homme en tant qu’être moral par excellence, au fondement du lien social.

1.2 La division du monde entre sacré et profane
Fidèle aux Règles de la méthode sociologique, et afin de poursuivre son investigation, Durkheim tente de définir le phénomène religieux dès le premier chapitre des Formes élémentaires.
Il commence par rejeter les conceptions qui mettent en avant le caractère surnaturel, divin ou magique de la religion. L’idée de surnaturel, contrairement à ce que l’on peut croire, est insatisfaisante pour définir une religion car cela suppose, l’existence, au sein du phénomène religieux, d’un « sentiment de mystère », d’un aspect « inintelligible ». Or si cela joue un rôle incontestable dans de nombreuses religions, cela n’a rien d’universel. La religion peut se vivre et se pratiquer simplement et quotidiennement pour nombre d’êtres humains qui ne l’envisagent pas nécessairement comme « étrangeté ».
D’autre part, l’idée de surnaturel est tardive. Avant de concevoir une entité qui puisse dépasser la nature et échapper à ses lois, il faut en effet que l’idée de nature soit elle-même élaborée. Comment alors définir la religion, phénomène qui traverse l’histoire et l’espace, en usant d’une idée développée à une époque donnée dans une civilisation particulière ?9.
Ensuite, définir la religion par le divin exclut des religions dans lesquelles les dieux, la divinité ne jouent qu’un rôle secondaire. Tel est le cas, selon Durkheim, du bouddhisme, du jaïnisme qui ne fondent pas leurs croyances et leurs rites sur une puissance divine originelle et créatrice.
Enfin, influencé par les travaux de deux de ses proches collaborateurs (son neveu Marcel Mauss et Henri Hubert10), il opère une distinction importante entre la magie et la religion, même si les entités invoquées dans les deux cas peuvent être les mêmes. Ainsi, « les croyances proprement religieuses sont toujours communes à une collectivité déterminée qui fait profession d’y adhérer et de pratiquer les rites qui en sont solidaires », contrairement aux croyances magiques qui « n’ont pas pour effet de lier les uns aux autres les hommes qui y adhérent et de les unir en un même groupe, vivant d’une même vie ». D’ailleurs « il n’existe pas d’Église magique »11. Même si la magie peut avoir un caractère public et officiel, « le magicien a une clientèle » et « ses clients peuvent très bien n’avoir entre eux aucuns rapports, au point de s’ignorer les uns les autres ». Au contraire de la magie, « la religion est inséparable de l’idée d’Église » que Durkheim entend comme « une communauté morale formée par tous les croyants d’une même foi, les fidèles comme les prêtres »12.
Résultat de ce panorama de définitions de la religion : les croyances religieuses, des plus simples aux plus complexes, présentent toutes un dénominateur commun : « elles supposent une classification des choses, réelles ou idéales, que se représentent les hommes, en deux classes, deux genres opposés, désignés généralement par deux termes distincts que traduisent assez bien les mots de profane et sacré13 ». D’où une pensée religieuse qui se caractérise par « la division du monde en deux domaines comprenant, l’un tout ce qui est sacré, l’autre tout ce qui est profane »14. Cette « division du monde » religieux est structurante dans la mesure où elle détermine un ordre précis, une hiérarchie dans la vie morale des hommes et dans leurs actions quotidiennes, tant sur le plan spatial que temporel. « Les choses sacrées sont celles que les interdits protègent et isolent ; les choses profanes, celles auxquelles ces interdits s’appliquent et qui doivent rester à distance des premières »15. Est donc sacré ce qui socialement est mis à part, ce qui ne peut et ne doit être touché ; est profane ce qui est accessible socialement.
Durkheim, on le voit, ne s’étend pas trop sur la définition du sacré ; il le considère en opposition au profane et ne cherche pas à en définir la substance. C’est justement cette opposition dynamique entre le sacré et le profane qui est, selon lui, créatrice de lien social, de pratiques et de rites. D’autant plus que le sacré se propage et tend paradoxalement à se répandre dans la société humaine : en même temps qu’il repousse le monde profane, le sacré cherche à s’y « écouler dès qu’il s’en laisse seulement approcher ». C’est pourquoi, il faut veiller à des « précautions » pour que cette opposition dialogique demeure socialement constructive.
Pour Durkheim une religion est donc :
« un système solidaire de croyances et de pratiques relatives à des choses sacrées, c’est-à-dire séparées, interdites, croyances et pratiques qui unissent en une même communauté morale, appelée Église, tous ceux qui y adhèrent »16.

S’appuyant sur cette définition et sur les informations dont il disposait à l’époque (notamment la littérature ethnographique sur la religion dite totémique, spécialement celle des Aborigènes d’Australie), il entreprend l’analyse des « formes élémentaire de la vie religieuse ». Grâce à une description qui se veut aussi fidèle que possible d’une forme primitive religieuse éloignée dans l’espace et dans le temps, il souhaite chercher les tenants et aboutissants sociologiques de la religion, en dégageant les logiques profondes à l’œuvre dans toute activité et vie religieuses. Le choix d’analyser ce type de religion qu’il croit remonter aux origines de l’humanité, doit donc permettre à Durkheim de saisir en quelque sorte l’essence de la réalité religieuse, quelle que soit l’époque :
« Quand donc nous abordons l’étude des religions primitives, c’est avec l’assurance qu’elles tiennent au réel et qu’elles l’expriment »17.



2.La société érigée en Dieu
2.1 La religion : une idée que se fait la société d’elle-même
« Une société n’est pas simplement constituée par la masse des individus qui la composent, par le sol qu’ils occupent, par les choses dont ils se servent, par les mouvements qu’ils accomplissent, mais avant tout, par l’idée qu’elle se fait d’elle-même »18. La mythologie, à ce titre, est fondamentale aux sociétés humaines dans la mesure où « ce qu’expriment les traditions dont elle perpétue le souvenir, c’est la manière dont la société se représente l’homme et le monde ; c’est une morale et une cosmologie en même temps qu’une histoire. »19. Cette « idée » ou représentation que se fait la société d’elle-même, Durkheim la place au centre de son raisonnement et la développe tout au long de son ouvrage selon une démarche théorique se caractérisant par un double mouvement qui finit en une boucle.
D’une part, il réduit le religieux au social. Si Durkheim insiste sur la séparation sacré/profane, il souligne aussi que ce qui est sacré, ce qui se cache derrière le sacré, c’est la société. Quand les croyants pratiquent, quand ils prient, quand ils dansent autour d’un totem ou louent leurs divinités, ce n’est pas tant pour un Dieu ou une puissance surnaturelle, que pour la société elle-même : ils vénèrent le principe même du lien social, la cohésion sociale. La source de toute religion, et cela vaut pour ses formes les plus élémentaires aux plus complexes, c’est la société. Les forces religieuses ne sont que des « forces collectives hypostasiées, c’est-à-dire des forces morales ; elles sont faites des idées et des sentiments qu’éveille en nous le spectacle de la société »20. De fait, « la cause objective, universelle et éternelle de ces sensations sui generis dont est faite l’expérience religieuse, c’est la société »21. La religion résulte de la société, elle est une conscience collective produite par la société pour que la société se préserve et se reproduise. Elle est la conscience sociale des consciences individuelles.
D’autre part, et dans le même temps, il élève le social au sacré. La religion, en organisant le culte et la pratique des hommes, sacralise le social. La sacralisation du lien social par et dans le sentiment collectif religieux procure les garanties et les fondements intergénérationnels nécessaires à toute société. Ce que la religion fait, c’est de proposer un principe supérieur de rassemblement social qui unit les êtres vivants autour d’une communauté morale afin qu’ils vivent en harmonie. De ce point de vue, « les grandes institutions sociales sont nées de la religion », et si « la religion a engendré tout ce qu’il y a d’essentiel dans la société, c’est que l’idée de la société est l’âme de la religion »22 la boucle est ainsi bouclée. En somme, « le principe sacré n’est autre chose que la société hypostasiée et transfigurée » et réciproquement !23
On comprend alors pourquoi « il n’existe pas de société connue sans religion »24. D’un côté, « sans les dieux, les hommes ne pourraient vivre », de l’autre, « les dieux mourraient si le culte ne leur était pas rendu. Celui-ci n’a donc pas uniquement pour objet de faire communier les sujets profanes avec les êtres sacrés, mais aussi d’entretenir ces derniers en vie, de les refaire et de les régénérer », tel est le « roc solide sur lequel sont édifiés tous les cultes et qui fait leur persistance depuis qu’il existe des sociétés humaines »25.
L’universalité du fait religieux est expliquée : la société relève profondément de la religion, la religion dépend intimement de la société ; l’essence de la religion est déterminée : « La conclusion générale du livre qu’on va lire, c’est que la religion est une chose éminemment sociale »26. Mais, si « la dépendance est réciproque » entre les dieux et les hommes27, c’est précisément parce que la vie religieuse est une expérience du sacré et de la société, vécue individuellement et socialement, qu’elle est générée et se régénère selon des manifestations collectives, fondatrices pour les êtres humains en société : l’effervescence sociale, la foi et le culte.

2.2 L’effervescence et la foi religieuses : de la vie à l’action
À l’origine de l’activité religieuse, Durkheim place « l’effervescence » produite par la société : « l’idée religieuse » est née dans les « milieux sociaux effervescents ».28 Il s’agit d’un bouillonnement relationnel et moral créé dès lors que des hommes vivent ensemble, en groupe, dans un « foyer de chaleur »29. Si l’effervescence génère non seulement des relations suivies entre les êtres humains, elle produit également des comportements sociaux parfois « inouïs » qui donnent naissance à la religion. Cependant, si cette « effervescence collective » ou « générale » engendre des comportements étonnants, excessifs, a priori non fondés, qui font que « la religion ne va pas sans un certain délire », ce ne sont pas de « pures illusions » ou des actes insensés : ils correspondent « à quelque chose dans le réel » : la cohésion sociale et son entretien.30
Par sa foi, le fidèle traduit sa croyance et sa confiance en une divinité qui n’est autre que la société, laquelle donne une « puissance » créatrice et fondatrice, un « tonus moral » aux croyants.31 Cette foi, qui est « avant tout, chaleur, vie, enthousiasme, exaltation de toute l’activité mentale, transport de l’individu au-dessus de lui-même »32, constitue une véritable incitation à l’action : elle est un « élan à agir », un ressort supplémentaire qui aide à supporter les difficultés et les vaincre.
« Le fidèle qui a communié avec son dieu n’est pas seulement un homme qui voit des vérités nouvelles que l’incroyant ignore, c’est un homme qui peut davantage » parce qu’il est « élevé au-dessus de sa condition d’homme » (c’est Durkheim qui souligne)33.

Les croyants « sentent, en effet, que la vraie fonction de la religion n’est pas de nous faire penser, d’enrichir notre connaissance, d’ajouter aux représentations que nous devons à la science des représentations d’une autre origine et d’un autre caractère, mais de nous faire agir, de nous aider à vivre »34. L’acte de croire engage dans la société : il rend l’action possible selon une finalité et permet d’affronter les réalités sociales. Ce qui, d’ailleurs, distingue fondamentalement la religion de la science, qui est toujours à distance de l’action.35

2.3 Le culte et les rites : le raffermissement de la société
Le culte est fondamental à toute société pour deux raisons. La première est qu’il donne un cadre symbolique d’expression à la foi et aux passions humaines sur le plan intergénérationnel, « un vaste symbolisme »36. Il a pour fonction la transmission et le renouvellement de la foi au fil des générations, « le renouvellement intérieur et moral »37.
La seconde raison est que le culte assure une fonction d’unification sociale. Grâce au culte, « un certain nombre d’individus participent d’une même vie morale »38. Parce qu’ils permettent d’« élever le tonus religieux des individus »39, les rites constituent « les moyens par lesquels le groupe social se réaffirme périodiquement » en créant « une unité morale »40. Comme « la société ne peut raviver le sentiment qu’elle a d’elle-même qu’à condition de s’assembler »41, le culte, en fédérant des individus, « a réellement pour effet de recréer périodiquement un être moral dont nous dépendons comme il dépend de nous », et « cet être existe : c’est la société »42. Par conséquent, la société et les individus se raffermissent dans le même temps par le biais de la pratique cultuelle qui a pour objet d’adoration la société.
Si le culte assure cette double fonction d’expression symbolique et de communion sociale, sous-tendue par la division du monde entre le sacré et le profane, il prend différentes formes. Durkheim en distingue trois principales.
En premier lieu, le culte négatif (ou les rites négatifs) a pour objet de libérer l’homme de la contamination du profane. Il s’agit de « prévenir les mélanges et les rapprochements indus, d’empêcher qu’un de ces deux domaines n’empiète sur l’autre » en édictant « des abstentions, c’est-à-dire des actes négatifs », des « tabous », ce dernier mot étant « celui qui est employé dans les langues polynésiennes pour désigner l’institution en vertu de laquelle certaines choses sont retirées de l’usage commun »43. Ces pratiques de renoncement préservent non seulement les êtres sacrés du monde profane, mais également débouchent sur l’ascétisme, sur la capacité des hommes à surmonter leurs souffrances, à aller au-delà en se préparant aux rites positifs.
En deuxième lieu, le culte positif a pour visée d’accéder au sacré. Le culte ne se réduit pas qu’à des interdits, il y a aussi des rapports positifs, qui visent à l’instauration d’une relation réciproque entre l’homme et Dieu. Cette relation est nécessaire à toute pratique religieuse et se retrouve dans toute religion dans la mesure où elle permet une expression créatrice de liens et d’échanges entre les hommes et entre les hommes et leurs Dieux.
En dernier lieu, les rites piaculaires (piaculum signifie, en latin, expiatoire) ont « pour objet ou de faire face à une calamité ou, tout simplement, de la rappeler et de la déplorer ». Ce type de rites permet de surmonter « tout malheur, tout ce qui est de mauvais augure, tout ce qui inspire des sentiments d’angoisse ou de crainte »44, comme dans le cas d’un deuil. Grâce aux rites « funéraires », la communion des hommes « rehausse la vitalité sociale » et, face à la mort, « le groupe sent que les forces lui reviennent progressivement ; il se reprend à espérer et à vivre »45.
En définitive, l’activité religieuse « a pour objet d’élever l’homme au-dessus de lui-même et de lui faire vivre une vie supérieure à celle qu’il mènerait s’il obéissait uniquement à ses spontanéités individuelles : les croyances expriment cette vie en termes de représentations ; les rites l’organisent et en règlent le fonctionnement »46. Cette activité religieuse est continue et permanente puisque « quelque chose d’éternel » s’y trouve, « destiné à survivre à tous les symboles particuliers dans lesquels la pensée religieuse s’est successivement enveloppée » : « il ne peut y avoir de société qui ne sente le besoin d’entretenir et de raffermir, à intervalles réguliers, les sentiments collectifs et les idées collectives qui font son unité et sa personnalité »47.


3. Les applications de la théorie du sacré
3.1 L’activité politique comme religion de substitution
L’analyse que propose Durkheim du sacré n’est pas seulement opératoire dans la vie religieuse. Les activités politiques et les manifestations publiques s’expriment, selon lui, selon une logique également religieuse. Celle-ci est par exemple mobilisée quand il s’agit de rassembler autour d’un projet, autour d’une vision commune de la société. Ainsi, l’activité politique mobilise d’autant plus qu’il existe une « force supérieure », une sorte de surhomme, pour réconforter et galvaniser la conscience collective. Dans de telles occasions, un homme peut se dégager, sortir du lot et incarner « les énergies passionnelles » de tous, et, dans ces cas rares de communion, « ce n’est plus un simple individu qui parle, c’est un groupe incarné et personnifié »48.
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